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 AUTO-ECOLE GARE ROUTIERE DE BERGEVIN 

 101 Résidence Pierre Antonius - Bergevin 

 97110 POINTE-A-PITRE 

 Tel : 0590 47 46 54 

 

Critère 3.1 : Les modalités d’organisation des formations théoriques et 

pratiques 
 

Horaires des cours théoriques 
 

En accès libre : 

 
✓ Lundi  de 8h30 à 12h00 - de 14h00 à 18h00 

✓ Mardi  de 8h30 à 12h00 - de 14h00 à 18h00 

✓ Mercredi  de 8h30 à 12h30 - de 14h00 à 18h00 

✓ Jeudi  de 8h30 à 12h00 - FERME 

✓ Lundi  de 8h30 à 12h00 - de 14h00 à 18h00 

 

Les tests sont des questions d’entraînement au code avec une correction à l’aide d’une BOX MY 

ROUSSEAU qui permet des diffusions les contenus (les séries de test ETG). 

Les examens blancs se composent de 40 questions sans corrections. 

 

Cours théorique collectifs en présentiels  
 

Des grands thèmes de la sécurité routière et les cours thématiques spécifiques seront dispensés dans la 

salle de code de l’établissement ; 

Ils sont assurés uniquement sur rendez-vous par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière 

titulaire d’une autorisation d’enseigner. 

 

Le planning est affiché en fonction des RDV au centre de formation tous les lundis.  

 

Ces thèmes sont les suivants : 

 

•        Alcool et stupéfiants 

•        Vitesse 

•        Défaut du port de la ceinture de sécurité 

•        Distracteurs (téléphone, GPS, musique ...) 

•        Calcul des distances d'arrêt, de freinage et temps de réaction 

•        Cours de mécaniques (chaîne cinématique avec fonctionnement de l'embrayage, les 

pneumatiques, ...) 

•        Utilisation des feux 

•        Conduite dans des situations difficiles 

•        Placement sur les carrefours à sens giratoire 

•        Règles concernant l'arrêt et le stationnement 
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Nous proposons aussi la formation théorique en ligne avec « Easy systeme » 
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Cours Pratiques 
 

Après la validation de la demande d’inscription au permis conduire sur ANTS, un n° NEPH vous ai 

attribué. 

Il vous sera transmis par mail le lien d’activation du livret d’apprentissage numérique « à télécharger 

l’application MOUNKI » celui-ci est obligatoire depuis le 1er Janvier 2024 (ainsi qu'une pièce 

d'identité) pour les leçons de conduite. En cas de non présentation du livret numérique aux forces de 

l'ordre, les conséquences éventuelles seront imputables à l’élève. 

 

 
 

En général, une leçon de conduite se décompose comme ceci : 5 minutes sont requises pour 

l'installation au poste de conduite et pour terminer l'objectif de travail /45 à 50 minutes de conduite 

effective / 5 à 10 minutes pour faire le bilan de la leçon, tenir à jour le suivi de la formation de l'élève 

au bureau. Ce déroulement peut varier en fonction d'élément extérieur (embouteillage, travaux routiers, 

etc…) et/ ou des choix pédagogiques de l'enseignant de la conduite. 

 

Les Horaires 

 

De 7h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 


